
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION FOOT A 7 
Saison 2022 - 2023 

PV N°1 du 02 novembre 2022 
 

 
Président de commission Cédric LORIOT 
Secrétaire de Séance Jean-Claude BLIN 

 

Frémeaux Florian Présent David ANTUNES Présent 

Gérard NEGRIER Présent Jean-Claude LEBATTEUX Présent 

 
Préambule : 
M. Jean-Claude LEBATTEUX, membre du DISTRICT DE LA SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Florian FREMEAUX, salarié du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. David ANTUNES, membre du club de AS CURES (525935), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la 
preuve de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain 
de la date d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 
des R.G. L.F.P.L.). 
 

 
1. ETUDE DES MATCHS A REPORTER 

 

➢ DIVISION 1 : 

Match 25002532 du 21/10/2022 : BONNETABLE PATRIOTE 1 / LE MANS POLICE AS 1 

Match 25002395 du 21/10/2022 : YVRE L’EVEQUE ES 1 / LE MANS GLONNIERES 1 

 

➢ DIVISION 2 : 

Match 25002587 du 04/11/2022 : BAZOUGES-CRE US 1 / RUAUDIN AS1 

 

➢ DIVISION 3 : 

Match 25113595 du 21/10/2022 : KUSTO’FOOT 2 / LA FLECHE RC 1 

Match 25009711 du 22/10/2022 : YVRE L’EVEQUE ES 2 / LE LUART US1  

 

2. REPORTS ET DECISIONS 

➢ La commission décide du report de la 9ème journée (01 et 02 décembre 2022) au 08 et 09 

décembre. 

➢ La commission décide que les matchs reportés doivent se jouer les 01 et 02 décembre ou à une 

autre date à convenance des clubs mais impérativement avant le 09 décembre 2022. 

➢ La commission décide qu’un seul report sera accepté (par équipe) 

 

3. VALIDATION DE RESULTATS  

➢ La commission valide le résultat du match N°25002631 du 07/10/2022 ST GEORGES LE 

GAULTIER 1 / AIGNE AC 2 (8-2) 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

4. FORFAIT GÉNÉRAL 

 



 

 

5. COUPE DU DISTRICT 

Tirage au sort du 3ème tour de la Coupe du District : 30/10/2022 (12 rencontres) 

 

MAYET VIGILANTE 1 / LAIGNE ST GERVAIS CO 1 / YVRE LE POLIN US 1 encore qualifiées en coupe de la LFPL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6. DYSFONCTIONNEMENTS  F.M.I. 

     En application : de l’article 28 des règlements généraux de la L.F.P.L. 

• des annexes « frais et tarifs » des règlements de la L.F.P.L. 

la commission porte au débit une amende de 15,00€ au(x) club(s) suivant(s) (couleur rouge) pour non 
transmission de la FMI, dans les délais prévus par cet article.  

09/10/2022 
Challenge Du District Inters-
port / 1 / Poule G Coulans La Quinte Us 2 

 Le Mans Glonnieres 
2 15 € 

Ni FMI ni 
FDMP 

2 matchs sur la même ta-
blette 

16/10/2022 
Division 3 Seniors M / 1 / 
Poule B Le Mans Glonnieres 2 

 Le Mans Cheminots 
Cs 1 

15 €  
Glonnieres n'avait pas les 
codes 

 

 

 

 

Prochaine réunion prévue :      samedi 12/11/2022 

                                         


